Conseil de la Ville

Reéglement RV-2007-06-19 modifiant le Réglement de ronage
numéro 234 de Pex-Ville de Lévis

LE CONSELL DI LA VILLE DECRETE CE QUI SULT :

Grille des spécifications des usages

Llanmexe 2 du Réglement de zonage numéro 234 de Pex-Ville de Lévis est modifiée
par le remplacement de la « Note 2 » par un poiiit « & » noir aux lignes « 1-2 Diverse »,
« X-1 Commerces particuliers », « X-2 Industries particuliéres », « X-3 Réeréatif
particulier » et « 8197 Chenil » afférentes 4 la zone Al H1-23,

Adopté le 7 mai 2607
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